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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

MFR Education Orientation des Charentes - BTS - Agricole - Technico-commercial - Spécialité vins, bières et spiritueux - en 
apprentissage (18035)

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

MFR Education 
Orientation des 
Charentes - BTS - Agricole 
- Technico-commercial - 
Spécialité vins, bières et 
spiritueux - en 
apprentissage (18035)

Jury par défaut Tous les candidats 25 31 4



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Résultats académiques Moyenne générale Important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Origine scolaire Formation précédente Essentiel

Savoir-être Aucun critère défini pour ce champ 
d’évaluation

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Motivation Lettre de motivation avec le projet 
professionnel

Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Aucun critère défini pour ce champ 
d’évaluation



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

Absence de lettre de motivation



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

A la lecture de la lettre de motivation et à l'examen des bulletins de notes, la commission de recrutement a émis un avis sur la 
capacité à suivre la formation.
La commission de recrutement décide ensuite Admis ou Non Admis.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Il et très important, à la lecture de la lettre de motivation de voir se dessiner le projet professionnel de l'apprenant.
Signature :
Yannick LAURENT,
Chef d'établissement de l'établissement MFR 
Education Orientation des Charentes


